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ARTICLE 31

A l'alinéa 2, aprés le mot :
« contribuent »,
insérer le mot :

« notamment ».

EXPOSE SOMMAIRE

La lutte contre le dopage et la protection desgraras pratiquant des activités physiques
et sportives ne doivent pas étre les seules gratadeses meéritant une sensibilisation du public sur
les chaines de télévision diffusant des progranspesifs (lutte contre la sédentarité, promotion de
la mobilité douce, promotion des valeurs du spotte contre les violences sur les terrains...).



